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Article 15. Accès aux ressources génétiques 

1. Etant donné que les Etats ont droit de souveraineté sur leurs ressources naturelles, le pouvoir de déterminer 

l'accès aux ressources génétiques appartient aux gouvernements et est régi par la législation nationale. 

2. Chaque Partie contractante s'efforce de créer les conditions propres à faciliter l'accès aux ressources 

génétiques aux fins d'utilisation écologiquement rationnelle par d'autres Parties contractantes et de ne pas 

imposer de restrictions allant à l'encontre des objectifs de la présente Convention. 

3. Aux fins de la présente Convention, on entend par ressources génétiques fournies par une Partie contractante, 

et dont il est fait mention dans le présent article et aux articles 16 et 19 ci-après, exclusivement les ressources qui 

sont fournies par des Parties contractantes qui sont des pays d'origine de ces ressources ou par des Parties qui les 

ont acquises conformément à la présente Convention. 

4. L'accès, lorsqu' il est accordé, est régi par des conditions convenues d'un commun accord et est soumis aux 

dispositions du présent article. 

5. L'accès aux ressources génétiques est soumis au consentement préalable donné en connaissance de cause de la 

Partie contractante qui fournit lesdites ressources, sauf décision contraire de cette Partie. 

6. Chaque Partie contractante s'efforce de développer et d'effectuer des recherches scientifiques fondées sur les 

ressources génétiques fournies par d'autres Parties contractantes avec la pleine participation de ces Parties et, 

dans la mesure du possible, sur leur territoire. 

7. Chaque Partie contractante prend les mesures législatives, administratives ou de politique générale 

appropriées, conformément aux articles 16 et 19 et, le cas échéant, par le biais du mécanisme de financement 

créé en vertu des articles 20 et 21, pour assurer le partage juste et équitable des résultats de la recherche et de la 

mise en valeur ainsi que des avantages résultant de l'utilisation commerciale et autre des ressources génétiques 

avec la Partie contractante qui fournit ces ressources. Ce partage s'effectue selon des modalités mutuellement 

convenues. 

 

Article 16. Accès à la technologie et transfert de technologie 

1. Chaque Partie contractante, reconnaissant que la technologie inclut la biotechnologie, et que l'accès à la 

technologie et le transfert de celle-ci entre Parties contractantes sont des éléments essentiels à la réalisation des 

objectifs de la présente Convention, s'engage, sous réserve des dispositions du présent article, à assurer et/ou à 

faciliter à d'autres Parties contractantes l'accès aux technologies nécessaires à la conservation et à l'utilisation 

durable de la diversité biologique, ou utilisant les ressources génétiques sans causer de dommages sensibles à 

'environnement, et le transfert desdites technologies. 

2. L'accès à la technologie et le transfert de celle-ci, tels que visés au paragraphe 1 ci-dessus, sont assurés et/ou 

facilités pour ce qui concerne les pays en développement à des conditions justes et les plus favorables, y compris 

à des conditions de faveur et préférentielles s'il en est ainsi mutuellement convenu, et selon que de besoin 

conformément aux mécanismes financiers établis aux termes des articles 20 et 21. 

Lorsque les technologies font l'objet de brevets et autres droits de propriété intellectuelle, l'accès et le transfert 

sont assurés selon des modalités qui reconnaissent les droits de propriété intellectuelle et sont compatibles avec 

leur protection adéquate et effective. L'application du présent paragraphe sera conforme aux dispositions des 

paragraphes 3, 4 et 5 ci-après. 

3. Chaque Partie contractante prend, comme il convient, les mesures législatives, administratives ou de politique 

générale voulues pour que soit assuré aux Parties contractantes qui fournissent des ressources génétiques, en 

particulier celles qui sont des pays en développement, l'accès à la technologie utilisant ces ressources et le 

transfert de ladite technologie selon des modalités mutuellement convenues, y compris à la technologie protégée 

par des brevets et autres droits de propriété intellectuelle, le cas échéant par le biais 

des dispositions des articles 20 et 21, dans le respect du droit international et conformément aux paragraphes 4 et 

5 ci-après. 

4. Chaque Partie contractante prend, comme il convient, les mesures législatives, administratives, ou de politique 

générale, voulues pour que le secteur privé facilite l'accès à la technologie visée au paragraphe 1 ci-dessus, sa 

mise au point conjointe et son transfert au bénéfice tant des institutions gouvernementales que du secteur privé 

des pays en développement et, à cet égard, se conforme aux obligations énoncées aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-

dessus. 

5. Les Parties contractantes, reconnaissant que les brevets et autres droits de propriété intellectuelle peuvent 

avoir une influence sur l'application de la Convention, coopèrent à cet égard sans préjudice des législations 

nationales et du droit international pour assurer que ces droits s'exercent à l'appui et non à l'encontre de ses 

objectifs. 
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ARTICLE 3  

CHAMP D’APPLICATION  

Le présent Protocole s’applique aux ressources génétiques qui relèvent de la compétence de l’article 15 de la 

Convention ainsi qu’aux avantages découlant de l’utilisation de ces ressources. Le Protocole s’applique 

également aux connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques relevant de la compétence de la 

Convention et aux avantages découlant de l’utilisation de ces connaissances. 

… 

ARTICLE 5  

PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES  

1. Conformément aux paragraphes 3 et 7 de l’article 15 de la Convention, les avantages découlant de l’ 

utilisation des ressources génétiques et des applications et de la commercialisations subséquentes sont partagés 

de manière juste et équitable avec la Partie qui fournit lesdites ressources et qui est le pays d’origine de ces 

ressources ou une Partie qui a acquis les ressources génétiques conformément à la Convention. Ce partage est 

soumis à des conditions convenues d’un commun accord.  

2. Chaque Partie prend les mesures législatives, administratives ou de politique nécessaires afin de s’assurer que 

les avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques qui sont détenues par les communautés 

autochtones et locales, conformément au droit interne relatif aux droits établis de ces communautés autochtones 

et locales sur ces ressources génétiques, sont partagées de manière juste et équitable avec les communautés 

concernées conformément à des conditions convenues d’un commun accord.  

3. Chaque Partie prend les mesures législatives, administratives ou de politique nécessaires pour appliquer le 

paragraphe 1.  

4. Les avantages peuvent inclure mais ne sont pas limités aux avantages monétaires et non monétaires énumérés 

à l’annexe I.  

5. Chaque Partie prend les mesures législatives, administratives ou de politique nécessaires pour assurer le 

partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des connaissances traditionnelles associées aux 

ressources génétiques avec les communautés autochtones et locales détentrices de ces connaissances. Ce partage 

est soumis à des conditions convenues d’un commun accord. 

ARTICLE 6  

ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES  

1. Dans l’exercice de ses droits souverains sur ses ressources naturelles et conformément à sa législation ou à ses 

exigences règlementaires nationales en matière d’accès et de partage des avantages, l’accès aux ressources 

génétiques pour leur utilisation est subordonné au consentement préalable donné en connaissance de cause par la 

Partie qui fournit lesdites ressources, qui est le pays d’origine desdites ressources ou une Partie qui a acquis les 

ressources génétiques conformément à la Convention, sauf mention contraire par la Partie en question.  

2. Conformément à la législation interne, chaque Partie prend les mesures nécessaires pour s’assurer que le 

consentement préalable donné en connaissance de cause ou l’accord et la participation des communautés 

autochtones et locales est obtenue pour l’accès aux ressources génétiques lorsqu’elles ont le droit établi 

d’accorder l’accès à ces ressources.  

3. Conformément au paragraphe 1 ci-dessus, chaque Partie qui exige le consentement préalable donné en 

connaissance de cause prend les mesures législatives, administratives et de politique nécessaires en vue de :  

a) Assurer la certitude juridique, la clarté et la transparence de ses exigences internes en matière d’accès 

et de partage des avantages;  

b) Prévoir des règles et procédures justes et non arbitraires sur l’accès aux ressources génétiques;  

c) Mettre à disposition des informations sur la manière de solliciter un consentement préalable en 

connaissance de cause;  



d) Prévoir une décision écrite claire et transparente d’une autorité nationale, de manière économique et 

dans un délai raisonnable ;  

e) Prévoir la délivrance au moment de l’accès d’un permis ou de son équivalent comme preuve de la 

décision d’accorder le consentement préalable en connaissance de cause et de la conclusion de conditions 

convenues d’un commun accord, et notifier le Centre d’échange sur l’accès et le partage des avantages en 

conséquence;  

f) S’il y a lieu et conformément à la législation interne, établir des critères et/ou procédés pour l’obtention 

du consentement préalable en connaissance de cause ou l’accord et la participation des communautés 

autochtones et locales à l’accès aux ressources génétiques ;  

g) Etablir des règles et des procédures claires sur la demande et la définition de conditions convenues 

d’un commun accord. Ces conditions doivent être arrêtées par écrit et peuvent inclure, entre autres :  

i) une clause sur le règlement des différends;  

ii) les conditions de partage des avantages, compte tenu également des droits de propriété intellectuelle;  

iii) les conditions de l’utilisation ultérieure par des tiers, le cas échéant; et  

iv) les conditions de changement d’intention, le cas échéant.  

 

ARTICLE 7  

ACCÈS AUX CONNAISSANCES TRADITIONNELLES ASSOCIÉES AUX RESSOURCES 

GÉNÉTIQUES  

Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour s’assurer que l’accès aux connaissances traditionnelles 

associées aux ressources génétiques détenues par les communautés autochtones et locales est soumis au 

consentement préalable donné en connaissance de cause ou à l’accord et à la participation de ces communautés 

autochtones et locales conformément à sa législation interne et que des conditions convenues d’un commun 

accord ont été établies.  

… 

Annexe  

AVANTAGES MONÉTAIRES ET NON MONÉTAIRES  

1. Les avantages monétaires pourraient comprendre ce qui suit sans y être limités :  

  

Droits d’accès/droits par échantillon collecté ou autrement acquis;  

 

Paiements initiaux;  

 

Paiements par étapes;  

 

Paiement de redevances;  

 

Droits de licence en cas de commercialisation;  

 

Droits spéciaux à verser à des fonds d’affectation spéciale en faveur de la conservation et de l’utilisation durable 

de la diversité biologique;  

 

Salaires et conditions préférentielles s’il en est convenu d’un commun accord;  

 

Financement de la recherche;  

 

Coentreprises;  

 

Copropriété des droits de propriété intellectuelle pertinents.  

 



2. Les avantages non monétaires peuvent comprendre ce qui suit sans y être limités :  

  

Partage des résultats de la recherche et de la mise en valeur;  

 

Collaboration, coopération et contribution aux programmes de recherche scientifique et de mise en valeur, 

notamment aux activités de recherche biotechnologique, autant que possible dans la Partie qui fournit les 

ressources génétiques;  

 

Participation au développement de produits;  

 

Collaboration, coopération et contribution à l’éducation et à la formation;  

 

Accès aux installations de conservation ex situ de ressources génétiques et aux bases de données;  

 

Transfert, au fournisseur des ressources génétiques, des connaissances et technologies à des conditions justes et 

les plus favorables, y compris à des conditions de faveur et préférentielles s’il en est ainsi convenu d’un commun 

accord, et en particulier transfert des connaissances et de la technologie qui utilisent les ressources génétiques, y 

compris la biotechnologie, ou qui ont trait à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique;  

 

Renforcement des capacités en matière de transfert de technologie;  

 

Renforcement des capacités institutionnelles;  

 

Ressources humaines et matérielles nécessaires au renforcement des capacités pour l’administration et 

l’application des règlements d’accès;  

 

Formation relative aux ressources génétiques avec la pleine participation des pays qui les fournissent et, autant 

que possible, dans ces pays;  

 

Accès à l'information scientifique ayant trait à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique, 

y compris les inventaires biologiques et les études taxonomiques;  

Apports à l’économie locale;  

 

Recherche orientée vers les besoins prioritaires, tels que la sécurité alimentaire et la santé, compte tenu des 

utilisations internes des ressources génétiques dans la Partie qui fournit les ressources génétiques;  

 

Relations institutionnelles et professionnelles qui peuvent découler d’un accord d’accès et de partage des 

avantages et activités de collaboration ultérieures;  

 

Avantages en matière de sécurité alimentaire et de moyens de subsistance;  

 

Reconnaissance sociale;  

 

Copropriété et droits de propriété intellectuelle pertinents.  

 


